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Plan  de Présentation 

1- Situation énergétique de l’Afrique de l’Ouest et défis à relever.  

2- Pourquoi l’efficacité énergétique? 

3- Etat des lieux de l’efficacité énergétique dans l’espace 
CEDEAO. 

4- Objectifs  de la politique régionale d’efficacité énergétique. 

5- Stratégie de mise en œuvre de la politique sur l’efficacité  
énergétique de la CEDEAO. 

6- Plan d’actions : les cinq (05) initiatives phares sur l’efficacité  

     énergétique. 

 



1- Situation énergétique en Afrique de l’Ouest et défis à relever 
 

• La consommation totale d’énergie primaire dans les pays de la 
CEDEAO est d’environ 155 Mtep par an.  

• Le bois et le charbon de bois utilisés pour la cuisson 
domestique et commerciale sont les principales sources 
d’énergie et représentent 77 % de la consommation d’énergie 
primaire (2008). 

• La consommation d’énergie commerciale moderne se 
compose de 22 Mtep de produits pétroliers et de 43 TWh 
d’électricité. 

• Le système énergétique de l’Afrique de l’Ouest est confronté 
aux défis interdépendants de l’accès à l’énergie, de la sécurité 
énergétique et de l’adaptation aux changements climatiques. 
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2- Pourquoi l’efficacité énergétique ? 
 

• L’efficacité énergétique pour lever les barrières à l’accès à l’énergie : l’efficacité 
énergétique permet de répondre aux besoins énergétiques vitaux tout en 
consommant moins de ressources coûteuses à la fois en coûts d’investissement et 
en coûts d’exploitation. 

 

• L’efficacité énergétique pour contribuer à un approvisionnement fiable en 
énergie : l’amélioration de l’efficacité énergétique en liaison avec l’intégration 
régionale des systèmes énergétiques et l’augmentation de l’utilisation des 
ressources locales permet d’assurer une fourniture plus fiable en énergie. 

 

• L’efficacité énergétique pour stimuler la croissance et le développement social : 
l’efficacité énergétique diminue les factures d’énergie des ménages, contribuant 
ainsi à élever leur niveau de vie, diminue les factures des entreprises, contribuant 
à leur compétitivité et à leur capacité à vendre sur les marchés internationaux. 

 

• L’efficacité énergétique pour la protection de l’environnement : utiliser moins 
d’énergie pour fournir les mêmes services ou de meilleurs services est la voie la 
plus rapide pour réduire les impacts négatifs des usages de l’énergie sur 
l’environnement. 
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3- Etats des lieux de l’efficacité énergétique dans l’espace CEDEAO 
 

• Les pays de l’espace CEDEAO ont conscience de l’efficacité 
énergétique. 

• Tous les pays de la CEDEAO ont un document de politique énergétique 
dans lequel l’efficacité énergétique est traitée. Mais dans la plupart des 
cas, les politiques existantes ne sont pas appliquées. 

• La plupart des pays de la CEDEAO ont adopté des lois et des 
règlements spécifiques sur l’énergie, notamment sur l’électricité et les 
produits pétroliers. Cependant un cadre institutionnel  spécifique pour 
l’efficacité énergétique manque encore dans la plupart des pays de la 
CEDEAO. 

• Il y a en Afrique de l’Ouest un énorme potentiel d’efficacité 
énergétique. 

• Le protocole de l’Energie de la CEDEAO (Article 43) a jeté les bases de 
la coopération régionale sur l’efficacité énergétique. 
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4- Objectifs de la politique régionale d’Efficacité Energétique 
•   

a) L’objectif global de la politique régionale est de : 
•   

– A long terme (horizon 2020), doubler l’amélioration annuelle de l’intensité énergétique. Cela signifie que 
chaque année, la quantité d’énergie nécessaire pour produire une certaine quantité de biens et de services 
diminuera d’environ 4%. 

•   

b) Les objectifs spécifiques régionaux pour augmenter l’efficacité énergétique sont : 
      *  à l’horizon 2013 : créer les bases institutionnelles pour les cinq  
      (05) initiatives  ci-après : 
•   

– éclairage efficace ; 
– distribution d’électricité à haute performance ; 
– cuisson sûre, propre, abordable, efficace et durable pour tous ; 
– normes et labels communs pour la région ; 
– finances : créer des instruments pour financer les énergies durables ; 

•   

      *  à l’horizon 2015 : mettre en œuvre, dans chaque pays de la CEDEAO, au moins une des initiatives ;   
      *  à l’horizon 2016 : économiser dans l’espace CEDEAO 2000 MW   
          de capacité de production d’électricité ; 
      *  à l’horizon 2020, éliminer les lampes à incandescence inefficaces.  
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5- Stratégie de mise en œuvre de la politique  régionale 
sur l’efficacité énergétique  

•   

 Il faudra : 
•   

 * un soutien régional à l’action nationale ; 
•   

 * des actions sectorielles en matière de : 
– politique : harmoniser des cadres politiques et juridiques ; 
– renforcement des capacités : coordonner au plan régional 

les actions de renforcement des capacités ; 
– sensibilisation : améliorer la prise de conscience des 

utilisateurs d’énergie ; 
– financement : mise en place des instruments financiers. 
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6- Plan d’actions 
    Il s’appuie sur les cinq (05) actions clés ci-après incluant 

chacune, les politiques, le renforcement des capacités, 
la sensibilisation et les instruments financiers : 

• éclairage efficace ; 
• distribution d’électricité à haute performance pour 

réduire les pertes à moins de 10%, comparées aux 
pertes actuelles, entre 15% et 40% selon les pays ; 

• cuisson durable, abordable et sûre ; 
• normes et labels ; 
• finances durable. 
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